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Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu les articles 46, 54, 57 et 58 de la loi organique n° 2001-692 
du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Vu le rapport annuel de performance de la mission budgétaire 
« Écologie, développement et mobilités durables » annexé au projet de loi 
de règlement du budget et d’approbation des comptes de l’année 2017, 

Vu la note d’analyse de la Cour des comptes de l’exécution budgétaire 2017 
concernant la mission « Écologie, développement et mobilité durables, » ; 

Vu les travaux de la commission des finances, de l’économie générale 
et du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale, réunie en commission 
d’évaluation des politiques publiques le 4 juin 2018 ; 

Considérant que la lutte contre la pollution du transport maritime 
constitue un enjeu majeur de santé publique, d’autant plus crucial dans les 
villes portuaires ; 

Considérant la réglementation de l’Organisation maritime internationale 
qui limite la pollution du transport maritime, notamment l’annexe VI de la 
convention MARPOL entrée en vigueur en 2005, qui fixe un plafond pour 
les émissions d’oxydes de soufre et d’azote par les navires ; 

Considérant les différentes innovations technologiques qui permettent 
de réduire la pollution du transport maritime ; 

Considérant la présentation en février 2017 du cadre d’action national 
pour le développement des carburants alternatifs dans le secteur des 
transports et le déploiement des infrastructures correspondantes, qui prévoit 
dans les ports le développement de structures d’avitaillement en gaz naturel 
liquéfié ainsi que le déploiement de services d’alimentation électrique à quai ; 

Considérant que l’État a annoncé son soutien à la transition 
énergétique du transport maritime vers le gaz naturel liquéfié lors du 
comité interministériel de la mer du 17 novembre 2017 ; 
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1. Soutient la promotion du gaz naturel liquéfié comme carburant marin 
et l’installation de bornes de branchement électrique à quai dans les ports ; 

2. Encourage le Gouvernement à envisager la transition énergétique du 
transport maritime dans une perspective de long terme en soutenant des 
solutions innovantes telles que l’utilisation de l’hydrogène comme 
carburant marin ; 

3. Souhaite que puisse être adoptée une stratégie de soutien aux 
investissements réalisés par les armateurs, en envisageant notamment une 
réforme de ces investissements pouvant se traduire par l’instauration d’un 
dispositif de suramortissement fiscal, afin de faire évoluer leurs navires 
vers des modes de propulsion moins polluants ; 

4. Souhaite que puisse aboutir le projet défendu par la France de créer 
une zone d’émission contrôlée dite « ECA » (Emission Control Area) en 
mer Méditerranée, dans le cadre de la convention MARPOL de 
l’Organisation maritime internationale, dans le but de limiter davantage les 
émissions d’oxydes de soufre et d’azote par les navires dans cette zone 
caractérisée par un trafic maritime très dense ; 

5. Souhaite que soient créées dans chaque grand port maritime des 
commissions consultatives de l’environnement pour mettre en place un 
dialogue entre les habitants des villes portuaires et les autorités des ports 
concernant les problématiques environnementales et sanitaires relatives au 
transport maritime. 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juin 2018. 

 Le Président, 
Signé : FRANÇOIS DE RUGY 
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